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CONDITIONS GENERALES DE VENTE

ARTICLE 1 : APPLICATION DES PRESENTES CONDITIONS GENERALES DE VENTE

Les présentes conditions générales de vente sont remises sur simple demande et sont téléchargeables 

notre site internet : www.gangloff-traiteur.com . 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŀƴǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ 

conditions de vente. 

ARTICLE 2 : DEVIS ET COMMANDES

¦ƴ ŘŜǾƛǎ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΦ

[Ŝǎ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎ ǉǳΩŁ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜΦ  

Afin de confirmer sa commande, le client retournera au traiteur son devis avec la mention 

« bon pour accord », y apposera sa signature, et si tel est le cas, son cachet commercial.

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ ƧƻƛƴŘǊŀΣ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ Řǳ ŘŜǾƛǎΣ

ǳƴ ŎƘŝǉǳŜ ŘΩŀŎƻƳǇǘŜ ŘŜ нл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ¢¢/ Řǳ ŘŜǾƛǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭΦ

ARTICLE 3 : MODIFICATION DE LA COMMANDE

Toute modification de commande doit intervenir au minimum sept jours ouvrés avant la date de 

la reception. Le nombre définitif de convives doit être communiqué au traiteur dans le même délai.

/Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾŜǎ ǎŜǊǾƛǊŀ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ŎŜΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŀǾŞǊŀƛǘ ƭŜ ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŀ

ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΦ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞΣ ǎΩƛƭ ǎΩŀǾŞǊŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ

ŎƻƴǾƛǾŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜǳǊ ƴΩŜƴ Ŝǎǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴŦƻǊƳŞ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǘƾǘΣ ŎŜƭǳƛπŎƛ ƴŜ

pourrait assurer une prestation satisfaisante ; portant préjudice au client, à ses convives et à

ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜǳǊΦ !ƛƴǎƛΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜǳǊ ǎŜǊŀƛǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ

du nombre réel de convives présent lors de la réception à la facturation.



ARTICLE 4 : TARIFS, CONDITIONS DE PAIEMENT ET PENALITES DE RETARD

Les tarifs indiqués sur les devis sont ceux en vigueur au moment de leur élaboration. Un devis est

valable 3 mois. Passé ce délai, et en l'absence de confirmation de la part du client, les tarifs

pourront y être revus. 

Toutefois nos prix peuvent être sujet à variation sans préavis, en fonction du cours des denrées fraiches.

Sauf accord, les règlements seront effectués ainsi : acompte de 20% lors de la commande, acompte

de 40% 15 jours avant la date de la réception et le solde à la réception de la facture.

Toutes les factures sont payables au comptant. 

[Ŝ ƴƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊŀΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘΩŀǾŀƴǘ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ŞƎŀƭŜǎ Ł мΣр Ŧƻƛǎ ƭŜ ǘŀǳȄ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭŞƎŀƭΦ

[Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǎǳǊ ƴƻǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ όŎŀǊǘŜΣ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΣ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΧύ ǎƻƴǘ ¢¢/

όрΣр҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Τ мфΣс҈ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōƻƛǎǎƻƴǎ ŀƭŎƻƻƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭύΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŘƻƴƴŞǎΣ ŀǳ

ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǎŀƴǎ ǇǊŞŀǾƛǎΦ

ARTICLE 5 : MATERIEL & EMBALLAGES

Les tarifs du traiteur ne comprennent ni le service, ni la préparation des assiettes, ni la vaisselle.

¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜǳǊ ƴŜ

couvre pas les risques de perte, de casse, de dégradation ou de disparition. Plus généralement,

ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Řǳ ǘǊŀƛǘŜǳǊ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻƴǾƛǾŜǎ ǊŜǎǘŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎΦ

!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻǶǘŜǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ

ŎŀǳǘƛƻƴΣ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǳȄπŎƛΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏŀǳǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ƧƻƛƴǘŜǎ

au règlement à J-15. En cas de dégradation, le traiteur se réserve le droit de prélever une somme

ŦƻǊŦŀƛǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǳǘƛƻƴΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Řǳ ǘǊŀƛǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ

rendu dans les 48h suivant la réception.

De même, les consignes et emballages de bouteilles non retournés au traiteur dans les 48h suivant

la réception seront facturés.

ARTICLE 6 : LIVRAISON

Les tarifs ne comprennent pas la livraison. Les frais de livraison sont facturés au client conformément 

au tarif en vigueur, veuillez nous consulter.

! ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ ǳƴ ōƻƴ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘΦ /ŜƭǳƛπŎƛ Řƻƛǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ȅ ƴƻǘŜǊ

ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎκǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ǎƛƎƴŜǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ tŀǊ ǎŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜΣ ƭŜ

client approuve également la fiche « matériel » qui lui est remise. Le matériel non rendu sera

facturé au tarif neuf. Passé la livraison, aucune réclamation ne pourra être acceptée.

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǇŀǊ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜΣ ǘƻǳǘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ ƴƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ƻǳ

échangée. Passé un délai de 48h, les marchandises non consommées devront être détruites, le

traiteur ne pouvant être tenu responsable de la mauvaise conservation des produits. De même, lors

ŘΩǳƴŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘŜ ŎǳƛǎƛƴŜ ŘŜǾǊŀ ŘŞǘǊǳƛǊŜ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ ƴƻƴ

ŎƻƴǎƻƳƳŞŜǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŜȄǇǊŜǎǎŜ Řǳ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ

ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŞŎŀǊǘŀƴǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜǳǊ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎΦ tƭǳǎ

généralement, il est recommandé de ne pas conserver des marchandises livrées en liaison chaude ou

réchauffées par le client, et de conserver les produits frais à une température maximum de +3°C,

conformément à la législation en vigueur.

Les marchandises non livrées par Patrick Gangloff Receptions voyagent aux risques et périls du client. 

Il appartient donc à celui-ci de prendre les dispositions nécessaires.

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ ǊŜǘŀǊŘ ƻǳ ŀǾŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŎƻƴǾŜƴǳ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜǊ ƭŜ

non paiement partiel ou intégral du montant de la facture ou le refus des marchandises.

[ŀ ǎƻŎƛŞǘŞ tŀǘǊƛŎƪ DŀƴƎƭƻŦŦ wŜŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜ ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ 

ǎƛ ŜƭƭŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƛǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŜǎ ŀǎǎǳƳŜǊ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ όŞƳŜǳǘŜΣ

manifestation, grève, blocage, difficultés à circuler, conditions climatiques dangereuses, sinistre sur

ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŜǳǊΣ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻōƭŝƳŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ

du personnel du traiteur).



ARTICLE 7 : DROIT DE BOUCHON ET AUTRES PRESTATIONS COMPLEMENTAIRES

!ǳŎǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ōƻǳŎƘƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘΦ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƻǊǎ şǘǊŜ ǘŜƴǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ

de mauvais accords mets/vins.

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇƻǳōŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ōƻǳǘŜƛƭƭŜǎ ǾƛŘŜǎ ƴƻƴ ŎƻƴǎƛƎƴŞŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ

prestation. Si cette reprise était demandée par le client, elle serait facturée au tarif en vigueur au

moment de la commande.

ARTICLE 8 : ANNULATION DE COMMANDE

5ŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ƭŜǎ ŘŞŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Υ

Entre trois mois et deux mois avant la réception

> Restitution intégrale des sommes déjà versées

Entre deux mois et un mois avant la réception

> Indemnité forfaitaire à verser au traiteur, égale à 30% des acomptes déjà versés

Entre un mois et sept jours ouvrés avant la réception

> Indemnité forfaitaire à verser au traiteur, égale à 80% des acomptes déjà versés

Entre sept jours et trois jours ouvrés avant la réception

> Indemnité forfaitaire à verser au traiteur, égale à 100% des acomptes déjà versés

Au-delà de trois jours ouvrés avant la réception

> Facturation de 100% du montant TTC de la commande par le traiteur

ARTICLE 9 : PREPARATION & SERVICE

[Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ŜȄǇǊƛƳŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƴƛ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ

ni service. Selon les souhaits du client, ces prestations peuvent être proposées. 

ARTICLE 10 : REDEVANCES SACEM

Conformément aux lois du 11 mars 1957 et du 3 juillet 1985, les redevances sur la propriété

ƭƛǘǘŞǊŀƛǊŜ Ŝǘ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜƳŜǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊΣ ŎϥŜǎǘπŁπŘƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ŎƭƛŜƴǘΦ [ŀ

déclaration correspondante doit être effectuée par le client auprès de la SACEM.

ARTICLE 11 : LITIGES

Les présentes conditions générales de vente sont réputées acceptées sans réserve. En cas de litige,

seul le tribunal de Saverne (67) est compétent.

Fait à Diemeringen le, 27.11.2009


